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Sur le site du SMICTOM du pays de Fougères,  je trouve au plus près de chez moi : 
- la borne de collecte du verre
- la borne de collecte des papiers
- la borne de collecte des textiles

EN BREF

ZOOM SUR
Opération Sapin Malin
L’opération Sapin Malin est reconduite cette année. 
7 communes du territoire participent et proposent un 
lieu de dépôt des sapins de Noël afin de les broyer et 
les transformer en broyat. 
Ce broyat sera utilisé en paillage pour les espaces 
verts des communes.
Pour connaitre la liste des communes participantes 
et les dates de dépôts, rendez-vous sur le site du 
SMICTOM dans la rubrique Actualités !

A la suite à un vote des élus, la 
phase test de la RI est prolongée 
en 2026. Ce report a deux 
objectifs principaux : 
•	permettre aux usagers de 
suivre les levées de leurs bacs 
via leur compte usager (à créer 
via le site web du SMICTOM) et 
signaler d’éventuelles erreurs 

récurrentes.
•	permettre la fiabilisation des 
données usagers. 

Au cours du 1er trimestre 2026, le 
règlement de facturation de la RI 
sera voté. La grille tarifaire sera 
quant à elle votée en fin d’année 
2026.  

Redevance incitative (RI) : une phase test prolongée

L’application mobile Montri
Avez-vous installé l’application mobile 
100% gratuite qui vous permet d’avoir 
toutes les informations concernant la 
collecte de vos déchets. 
Une fois votre code postal référencé, 
vous pourrez consulter votre calendrier de 
collecte, voire l’intégrer dans votre propre 
calendrier. Un guide du tri complet est disponible 
avec de nombreux conseils de prévention. 
Une cartographie vous permet de trouver les 
différents points d’apports volontaires, verre, 
papier ou textile, mais également les adresse 
de différents réparateurs sur les territoires.

Redevance incitative (RI) : Nouvelles modalités
De nouvelles modalités sont 
envisagées pour la RI. En effet, 
il est apparu indispensable que 
l’ensemble des flux de déchets 
soit pris en considération. 
Ainsi, la part fixe de la redevance 
incitative contiendra :
• 12 levées incluses par an du 
bac gris, soit une facturation à 
compter de la 13ème levée

• 18 levées incluses par an du 
bac jaune, soit une facturation à 
compter de la 19ème levée*
• 18 passages inclus par an en 
déchèteries, soit une facturation 
à compter du 19ème passage*

* à confirmer par un vote des élus 
du SMICTOM en fin d’année 2026.

Redevance incitative (RI) : Facturation
Concrètement la prise en compte 
des levées commencera au 1er 
janvier 2027, 
2 nouvelles tranches tarifaires 
seront créées pour les foyers de 
5 et 6 personnes et les foyers de 7 
personnes et plus. 

Pour la facturation, la part fixe 
sera facturée en 2027 et la part 
variable sur l’année suivante 
(2028). 

Matin Après-midi

Lundi 8 h 30 - 12 h 30 13 h 30 - 17 h 30

Mardi FERMÉ FERMÉ

Mercredi 8 h 30 - 12 h 30 13 h 30 - 17 h 30

Jeudi FERMÉ FERMÉ

Vendredi 8 h 30 - 12 h 30 13 h 30 - 17 h 30

Modification des horaires et jours d’ouverture
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